


Changement de situation
• L’APL est versée directement à OSICA qui la déduit 

de votre loyer. Pour en bénéficier, pensez chaque année à envoyer à votre
CAF votre déclaration de ressources, sinon celle-ci arrête le paiement de
votre APL et vous devrez alors payer la totalité du loyer.

• L’APL évolue en fonction de la composition de la famille, des revenus, 
de l’âge des enfants… Tout changement de situation peut entraîner 
un nouveau calcul de votre APL. Si votre situation professionnelle 
ou personnelle change (naissance, mariage, décès, séparation, etc.), 
prévenez aussitôt la CAF et pensez à envoyer rapidement les justificatifs
demandés pour conserver vos droits ou bénéficier de toutes les prestations
auxquelles vous avez droit.

Etre à jour de votre loyer
• Pour conserver vos droits à l’APL, il est important d’être à jour 

dans le paiement de votre loyer. Le versement de votre APL 
peut en effet être suspendu en cas de loyer impayé.

Votre APL a été supprimée 
ou modifiée ?

N’hésitez pas 
à contacter directement 
votre CAF, par internet

www.caf.fr.

Déclaration de ressources
APL

Changement de situation

CAF

os enfants sont devenus grands et ils ne sont plus pris en compte
dans le calcul de votre Aide Personnalisée au Logement (APL) ou vos
revenus augmentent ? Pensez à signaler rapidement tout changement
à votre Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

V
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Difficulté passagère, que faire ?
• Vous êtes dans l’impossibilité de payer votre loyer ? Pensez à contacter

votre bureau d’accueil sans attendre. En signalant rapidement vos 
difficultés financières, vous évitez ainsi de vous exposer à des relances 
et à des poursuites pouvant vous coûter cher et même entraîner l’expulsion.

• Dans votre intérêt, OSICA étudiera votre situation 
et vous aidera à trouver les meilleures solutions pour surmonter 
vos difficultés de règlement de loyer.

Besoin d’un coup de pouce ?
• Votre responsable de site et son équipe sont à votre disposition pour vous

orienter vers les services sociaux et les organismes qui vous aideront 
à équilibrer votre budget familial, à faire face à une situation nouvelle ou à
des événements imprévus (maladie, chômage, retraite, départ des enfants).

• En fonction de votre situation, votre chargé de clientèle pourra :
- vous conseiller et vous informer sur les démarches à suivre pour 

bénéficier des dispositifs d’aide sociale légale et facultative 
(demande d’Aide Personnalisée au Logement, droit CAF, 
dossier de surendettement, etc.) ;

- vous proposer un accord de règlement pour verser
une partie du loyer à une date définie ;

- étudier avec vous d’autres solutions comme la recherche
d’un logement mieux adapté à vos revenus.

Des difficultés
pour payer votre loyer ?
Des solutions existent !

Les services sociaux 
de votre commune 

sont là pour vous aider.
N’hésitez pas 

à les rencontrer.

Aides sociales
Délai de paiement

Ecoute

ous avez des difficultés financières temporaires et vous ne pouvez pas
payer votre loyer à la date prévue ? Des solutions existent et OSICA
est à votre écoute pour vous conseiller et vous orienter.V
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De nouvelles habitudes face à l’eau
Préférez la douche au bain qui consomme beaucoup plus d’eau 
(60 litres contre 150). Attention toutefois aux douches trop longues !

• 60 litres • 150 litres

Evitez également de laisser couler l’eau lorsque vous faites la vaisselle 
à la main. Fermez votre évier ou utilisez une bassine.

A savoir
• 70/120 litres • 20/50 litres

Faites la chasse aux fuites !
Les fuites, même celles qui semblent minimes, peuvent entraîner 
des dépenses importantes. Il est donc nécessaire de les réparer 
le plus rapidement possible.

Maîtrisez votre 
consommation d’eau

Où vous 
situez-vous ?

Voici les consommations
moyennes annuelles 

en France par personnes :

1 personne =   55 m3*
2 personnes = 100 m3*
3 personnes = 150 m3*
4 personnes = 165 m3*

*1 m3 = 1000 litres

Ne faites pas tourner 
la machine à laver 

à moitié vide !

Utilisez la touche 
« éco » ou

« demi-charge ».

Le saviez-vous ?
Un "contrat 

d'entretien robinetterie"
est souvent proposé par 

OSICA pour la réparation 
des fuites.

N’hésitez pas à signaler 
d’éventuelles fuites 

à votre interlocuteur 
privilégié.

Fuites
Contrat d’entretien

Consommation

’eau est un bien précieux qu’il faut économiser.
Voici quelques astuces pour diminuer votre consommation 
sans vous priver d’un confort bien mérité.L

Un robinet qui goutte ?
Jusqu’à 4 litres / heure
(30 m3*/ an)

La chasse d’eau qui fuit ?
Jusqu’à 14 litres / heure
(60 m3* à 120 m3*/ an)
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Un moment de convivialité et d’échange
La visite de bienvenue a lieu un mois après votre installation dans votre nouveau logement.
C’est un moment privilégié d’écoute et d’échange entre vous et votre gardien sur :
• les services de votre bureau d’accueil,
• la vie au quotidien dans votre résidence,
• le fonctionnement des équipements de votre appartement,
• le rappel des engagements de OSICA

et de vos engagements en tant que locataire.
Une enquête de satisfaction vous permet enfin d’exprimer vos attentes et vos remarques.

L’enquête de satisfaction
Soucieux d’améliorer jour après jour la qualité de ses services, 
OSICA vous donne la parole et vous propose de remplir un questionnaire.

Une enquête de satisfaction
• Pour qui ?

- Chaque nouveau locataire est interrogé, un mois après son installation.
• Sur quoi ?

- Qualité de l’accueil et des logements proposés par OSICA ;
- Accompagnement dans vos démarches administratives jusqu’à votre installation ;
- Installation dans les lieux ;

Autant de sujets sur lesquels vous pouvez vous exprimer.
• Pour quoi faire ?

- Mesurer votre satisfaction et vos attentes 
- Engager des actions correctrices et des actions d’amélioration en réponse à vos attentes.

La visite de bienvenue
L’enquête de satisfaction

Votre gardien 
prendra contact avec vous 

pour fixer la date 
et l’heure de la visite

de bienvenue, 
en fonction

de vos disponibilités,
du lundi 

au vendredi.

os derniers cartons sont vides et vous voilà enfin chez vous ! 
Un mois après votre arrivée, c’est l’occasion pour votre gardien 
de venir vous rendre visite dans votre nouveau logement. 
Alors n’hésitez pas, dites ce qui va et ce qui ne va pas !

V

Ecoute
Satisfaction

Qualité

OsicaHab10Fiches.qxd  9/03/07  15:36  Page 9



La démarche à suivre
• Avant tout achat de matériel, pensez à adresser une demande de pose de parabole 

à votre agence OSICA, par lettre recommandée avec accusé 
de réception.

• Dans votre lettre, n’oubliez pas d’indiquer votre engagement à faire exécuter les travaux
d’installation par un professionnel et de remettre votre logement en état à votre départ.

Quelles contraintes techniques ?
Pour préserver la sécurité des passants et l’état du patrimoine, des contraintes techniques
sont à respecter lors de l’installation de votre antenne :
• Les terrasses, balcons, rebords de fenêtre et murs de façade ne doivent pas être

endommagés, notamment par des percements dans l’étanchéité (risques d’infiltrations).
• L’antenne ne doit pas prendre appui sur un mât existant, en particulier celui de l’antenne

collective. Elle doit être fixée sur un support spécifique.
• Les câbles de raccordement doivent passer par des ouvertures existantes 

(fenêtre, porte-fenêtre, gaine technique) et ne peuvent être laissés pendants.

Votre immeuble est déjà câblé 
ou dispose d’une parabole collective
• Vous avez la possibilité de vous raccorder au câble 

en contractant un abonnement individuel auprès d’un fournisseur d’accès.
• De même, si une parabole collective est déjà en place, vous avez accès à une liste 

de chaînes limitée et vous pouvez recevoir d’autres programmes en contractant 
un abonnement auprès des fournisseurs d’accès.

Poser une parabole
Que faire et comment

L’installation 
réalisée doit 

être couverte 
par votre assurance 

dans le cadre 
de la responsabilité 

civile.

Les frais 
d’installation

de votre parabole 
sont à votre charge 

ainsi que les frais 
de remise en état, 

si nécessaire.

ous souhaitez installer une antenne parabolique ?
Assurez-vous qu’OSICA n’est pas en cours de négociation pour
l’installation d’un réseau câblé ou d’une parabole collective.V

Antenne individuelle
Antenne collective
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